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STATUTS CONSTITUTIFS

La soussignée :

Madame Nadia MARZOUK (née MANDHOUJ),

Née le 05/06/1991 à Viry-sur-Seine (94), de naonalié Française,

Demeuran au 26, Rue La Fayete – 91100 Corbeil-Essonnes.

A éabli, ainsi qu’il sui, les saus de la Sociéé par acons simpliée unipersonnelle.

ARTICLE 1 – FORME

Il es formé par l’associé unique propriéaire des acons ci-après créées une sociéé par acons

simpliée régie par les lois e règlemens en vigueur, ainsi que par les présens saus.

Elle fonconne sous la même forme avec un ou plusieurs associés e ne peu faire appel public à

l'épargne.

ARTICLE 2 – OBJET SOCIAL

La sociéé a pour obje en France e à l’éranger :

Bâmen ou corps d'Éa.

ARTICLE 3 – DENOMINATION

La dénominaon sociale es : « 2MA.BAT ».

Dans ous les aces e documens émanan de la sociéé e desnés aux ers, la dénominaon sera

précédée où suivie immédiaemen des mos écris lisiblemen « Sociéé par acons simpliée

unipersonnelle » ou des iniales « SASU » e de l'énonciaon du monan du capial social, ainsi que

du numéro d'immariculaon de la Sociéé au Regisre du Commerce e des Sociéés.

En oure, la sociéé doi indiquer en êe de ses facures, noes de commandes, arifs e documens

publiciaires, ainsi que sur oues correspondances e récépissés concernan son acvié e signés par
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elle ou en son nom, le siège du Tribunal au gree duquel, elle es immariculée au Regisre du

Commerce e des Sociéés, e le numéro d'immariculaon qu'elle a reçu.

ARTICLE 4 – SIEGE SOCIAL

Le siège social es xé au 26, Rue de La Fayete – 91100 Corbeil-Essonnes.

Il peu êre ransféré en ou endroi par décision de l'associé unique ou par décision du présiden qui

es habilié à modier les saus en conséquence. Touefois, la décision du présiden devra êre

raée par l'associé unique.

ARTICLE 5 – DUREE

La durée de la sociéé es xée à 99 années à comper de la dae de son immariculaon au regisre

du commerce e des sociéés, sauf les cas de dissoluon ancipée ou de prorogaon.

ARTICLE 6 – APPORTS

Lors de la consuon, l'associé unique, soussignée, appore à la Sociéé :

 Appor en numéraire

Le monan oal des appors en numéraire es donc de 100€ (cen euros) inégralemen versé au

crédi du compe ouver au nom de la sociéé informaon auprès d'un organisme bancaire.

Correspondan à 100 acons de numéraire, d'une valeur nominale de 1€ (un euro) chacune.

ARTICLE 7 – CAPITAL SOCIAL

Le capial social es xé à la somme de 100€ (cen euros).

Il es divisé en 100 acons de 1€ chacune, enèremen libérées.

ARTICLE 8 – MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL

1. Le capial social peu êre augmené par ous procédés e selon oues modaliés prévues par

la loi e les règlemens en vigueur, en veru d’une décision de l’associé unique.

L’associé unique peu déléguer au Présiden les pouvoirs nécessaires à la réalisaon de

l’augmenaon de capial.

Le droi à l’atribuon d’acons nouvelles, à la suie de l’incorporaon au capial de réserves,

bénéces ou primes d’émission apparen au nu-propriéaire, sous réserve des drois de

l’usufruier.

2. Le capial social peu êre rédui par ous procédés e selon oues modaliés prévues par la

loi e les règlemens en vigueur, en veru d’une décision de l’associé unique qui peu déléguer

au présiden ous pouvoirs pour la réaliser.
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ARTICLE 9 – LIBERATION DES ACTIONS

Lors de la consuon de la Sociéé, les acons de numéraire son libérées, lors de la souscripon, de

la moié au moins de leur valeur nominale.

Lors d’une augmenaon de capial, les acons de numéraire son libérées, lors de la souscripon,

d’un quar au moins de leur valeur nominale e, le cas échéan, de la oalié de la prime d’émission.

La libéraon du surplus doi inervenir en une ou plusieurs fois sur appel du présiden, dans le délai

de cinq ans à comper de l’immariculaon au Regisre du Commerce e des Sociéés en ce qui

concerne le capial inial, e dans les cinq ans à comper du jour où l’opéraon es devenue dénive

en cas d’augmenaon de capial.

Les appels de fonds son porés à la connaissance du souscripeur quinze jours au moins avan la dae

xée pour chaque versemen, par letre recommandée avec accusé de récepon.

Tou reard dans le versemen des sommes dues sur le monan non libéré des acons enraîne de

plein droi inérê au aux légal à parr de la dae d’exigibilié, sans préjudice de l’acon personnelle

que la sociéé peu exercer conre l’associé défaillan e des mesures d’exécuon forcée prévues par

la loi.

ARTICLE 10 – FORME DES ACTIONS

Les acons son obligaoiremen nominaves. Elles donnen lieu à une inscripon en compe

individuel dans les condions e selon les modaliés prévues par loi e les règlemens en vigueur.

Tou associé peu demander à la sociéé la délivrance d’une atesaon d’inscripon en compe.

ARTICLE 11 – TRANSMISSION DES ACTIONS

Les acons ne son négociables qu’après l’immariculaon de la Sociéé au Regisre du commerce e

des sociéés. En cas d’augmenaon du capial, les acons son négociables à comper de la

réalisaon de celle-ci.

Les acons demeuren négociables après la dissoluon de la sociéé e jusqu'à la clôure de la

liquidaon.

La propriéé des acons résule de leur inscripon en compe individuel au nom du ou des ulaires

sur les regisres enus à ce ee au siège social.

En cas de ransmission des acons, le ransfer de propriéé résule de l'inscripon des res au

compe de l'acheeur à la dae xée par l'accord des pares e noée à la sociéé.

Les acons résulan d'appors en indusrie son disribuées à re personnel. Elles son inaliénables

e inransmissibles

Elles seron annulées en cas de décès de leur ulaire comme en cas de cessaon par ledi ulaire de

ces presaons à l'issue d'un délai de 2 mois suivanmise en demeure, par letre recommandée avec

demande d'avis de récepon, de poursuivre lesdies presaons dans les condions prévues à la

convenon d'appor.



Page 4 sur 11

Les cessions ou ransmission, sous quelque forme que ce soi, des acons déenues par l'associé

unique son libres.

En cas de dissoluon de l'évenuelle communaué de biens exisan enre l'associé unique, personne

physique, e son conjoin, la sociéé connue de plein droi, soi avec un associé unique si la oalié

des acons es atribuée à l'un des époux, soi avec les 2 associés si les acons son paragées enre

les époux.

En cas de décès de l'associé unique, la sociéé connue de plein droi enre ses ayans drois ou

hériers e évenuellemen son conjoin survivan.

La cession de drois d'atribuon d'acons grauies, en cas d'augmenaon de capial par

incorporaon de réserves, primes d'émission ou bénéces, es assimilée à la cession des acons

grauies elles-mêmes, e la cession de drois de souscripon à une augmenaon de capial par voie

d'appors en numéraire es libre.

ARTICLE 12 – DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS

Toue acon donne droi, dans les bénéces e l'acf social, à une par nete proporonnelle à la

quoé de capial qu'elle représene.

Le cas échéan, e pour parvenir à ce résula, il es faimasse de oues exonéraons scales comme

de oues axaons pouvan êre prises en charge par la sociéé e auxquelles les réparons au

pro des acons pourraien donner lieu.

L'associé unique ne suppore les peres qu'à concurrence de ses appors.

Les drois e obligaons suiven l'acon, quel qu'en soi le ulaire.

Les acons son indivisibles à l'égard de la sociéé.

Le droi de voe apparen au nu-Propriéaire, sauf pour les décisions relaves à l'aecaon des

bénéces, où il apparen à l'usufruier.

Touefois, dans ous les cas, le nu-propriéaire aura le droi de parciper aux assemblées générales.

ARTICLE 13 – PRESIDENT DE LA SOCIETE

La sociéé es représenée divergée e adminisrée par un Présiden, personne physique ou morale,

associée ou non de la sociéé.

 Désignaton.

Le Présiden es nommé ou renouvelé dans ses foncons par l'associé unique qui xe son évenuelle

rémunéraon.

La personne morale présiden es représenée par son représenan légal, sauf si, lors de sa

nominaon ou à oumomen en cours de manda, elle désigne une personne spécialemen habiliée

à la représener en qualié de représenan.

Lorsqu'une personne morale es nommée présiden, ses dirigeans son soumis aux mêmes

condions e obligaons e encouren les mêmes responsabiliés civile e pénale que s'ils éaien
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présidens en leurs propres noms, sans préjudice de la responsabilié solidaire de la personne morale

qu'ils dirigen.

Le présiden, personne physique, ou le représenan de la personne morale Présiden, peu êre

égalemen lié à la sociéé par un conra de ravail à condion que ce conra corresponde à un

emploi eecf.

 Durée des fonctons

Le présiden es désigné pour une durée déerminée ou non, par l’associé unique.

Les foncons de présiden prennen n soi par le décès, la démission, la révocaon, l’expiraon de

son manda, soi par l’ouverure à l’enconre de celui-ci d’une procédure de redressemen ou de

liquidaon judiciaires.

Le présiden peu démissionner de son manda à la condion de noer sa décision à l’associé

unique, par letre recommandée adressée rois mois avan la dae d’ee de ladie décision.

L’associé unique peumetre n à oumomen au manda du Présiden. La décision de révocaon

n’a pas êre movée.

 Rémunératon

Le Présiden peu recevoir une rémunéraon don les modaliés son xées par la décision de

nominaon. Elle peu êre xe ou proporonnelle, ou à la fois xe e proporonnelle au bénéce ou

au chire d'aaires.

En oure, le présiden es remboursé de ses frais de représenaon e de déplacemen sur juscaf.

 Pouvoir du présiden

Le Présiden dirige la sociéé e la représene à l'égard des ers. À ce re, il es inves des pouvoirs

les plus éendus pour agir en oue circonsance. Au nom de la sociéé, dans les limies de l'obje

social e des pouvoirs expressémen dévolus par la loi e les saus à l'associé unique.

Les disposions des présens saus limian les pouvoirs du présiden son inopposables aux ers.

La sociéé es engagée même par les aces du présiden qui ne relèven pas de l'obje social, à moins

qu'elle ne prouve que le ers savai que l'ace dépassai ce obje ou qu'il ne pouvai l'ignorer compe

enu des circonsances, la seule publicaon des saus ne suffisan pas à consuer cete preuve.

Le Présiden peu déléguer à oue personne de son choix cerains de ses pouvoirs pour l'exercice de

foncons spéciques ou l'accomplissemen de cerains aces.

ARTICLE 14 – DIRECTEUR GENERAL

 Désignaton

L'associé unique peu nommer un direceur général, personne physique ou morale pour assiser le

présiden.

La personne morale direceur général es représenée par son représenan légal, sauf si, lors de sa

nominaon ou à oumomen en cours de manda, elle désigne une personne spécialemen habiliée

à la représener en qualié de représenan.



Page 6 sur 11

Lorsqu'une personne morale es nommée direceur général, ses dirigeans son soumis aux mêmes

condions e obligaons, e encouren les mêmes responsabiliés civile e pénale que s'ils éaien

direceurs général en leur propre nom, sans préjudice de la responsabilié solidaire de la personne

morale qu'ils dirigen.

Le direceur général, personne physique peu êre lié à la sociéé par un conra de ravail.

 Durée des fonctons

La durée des foncons du direceur général es xée dans la décision de nominaon e ne peu

excéder celle du manda du présiden.

Touefois, en cas de cessaon des foncons du Présiden, le direceur général conserve ses foncons

jusqu'à la nominaon du nouveau présiden, sauf décision conraire des associés.

Les foncons de direceur général prennen n soi par le décès, la démission, la révocaon,

l'expiraon de son manda, soi par l'ouverure à l'enconre de celui-ci d'une procédure de

redressemen ou de liquidaon judiciaires.

Le direceur général peu démissionner de son manda à la condion de noer sa décision au

présiden par letre recommandée à dresser, 3 mois avan la dae d'ee de ladie décision.

 Révocaton

Le direceur général peu êre révoqué à oumomen, sans qu'il soi besoin d'un juse mof, par

décision de l'associé unique, sur la proposion du présiden. Cete révocaon n'ouvre droi à aucune

indemnisaon.

 Rémunératon

Le direceur général peu recevoir une rémunéraon don les modaliés son xées dans la décision

de nominaon. Elle peu êre xe ou proporonnelle, ou à la fois xe e proporonnelle aux

bénéces ou au chire d'aaires.

En oure, le direceur général es remboursé de ses frais de représenaon e de déplacemen sur

juscaf.

 Pouvoirs du direceur général

Le direceur général dispose des mêmes pouvoirs que le présiden, sous réserve des limiaons

évenuellemen xées par la décision de nominaon ou par une décision ulérieure.

Le direceur général dispose du pouvoir de représener la sociéé à l'égard des ers dans les

condions xées par la décision de nominaon.

ARTICLE 15 – CONVENTIONS REGLEMENTEES

Les convenons inervenues direcemen ou par personnes inerposées enre la sociéé e son

présiden associé unique ou l’un de ses dirigeans doiven êre menonnées sur le regisre des

décisions.

Les convenons aures que les opéraons couranes conclues à des condions normales, inervenues

direcemen ou par personnes inerposées enre le présiden non associé unique e la sociéé, son

soumises à l'approbaon de l'associé unique.
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En applicaon des disposions de l'arcle L 227-11 du Code de commerce, les convenons poran

sur les opéraons couranes e conclues à des condions normales qui, en raison de leur obje ou de

leurs implicaons nancières, son signicaves pour les pares, son communiquées au

Commissaire aux Compes s'il en exise un. Tou associé à le droi d'en obenir communicaon.

Les convenons non approuvées produisen néanmoins leurs ees, à charge pour la personne

inéressée e, évenuellemen, pour le présiden e les aures dirigeans d'en supporer les

conséquences dommageables pour la sociéé.

Les inerdicons prévues à l'arcle L 225-43 du Code de commerce s'appliquen dans les condions

déerminées par ce arcle, au présiden e aux aures dirigeans de la sociéé.

ARTICLE 16 – COMMISSAIRES AUX COMPTES

La nominaon par l'associé unique d'un ou plusieurs commissaires aux compes ulaires es

obligaoire dans les cas prévus par la loi e les règlemens. Elle es faculave dans les aures cas.

Un ou plusieurs Commissaires aux Compes suppléans appelés à remplacer le ou les ulaires en cas

de refus, d'empêchemen, de démission ou de décès, son nommés en même emps que le ou les

ulaires pour la même durée.

Le Commissaire aux Compes exerce sa mission dans les condions xées par la loi.

ARTICLE 17 – REPRESENTATION SOCIALE

Les délégués du comié d'enreprise, s'il en exise un, exercen les drois prévus par l'arcle L 2323-

62 du Code du ravail auprès du présiden. À cete n, celui-ci les réunira une fois par rimesre au

moins, e noammen lors de l'arrêé des compes annuels.

ARTICLE 18 – DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE

L'associé unique es seul compéen pour prendre la décision suivane :

- Approbaon des compes annuels e aecaon du résula,

- Modicaon des saus sauf ransfer du siège social,

- Augmenaon, amorssemen ou réducon du capial social,

- Fusion, scission ou appor parel d'acfs,

- Transformaon en une sociéé d'une aure forme,

- Dissoluon de la sociéé,

- Nominaon des commissaires aux compes,

- Nominaon, révocaon e rémunéraon des dirigeans,

L'associé unique ne peu pas déléguer ses pouvoirs.

Les décisions de l'associé unique fon l'obje de procès-verbaux consignés dans un regisre côé e

paraphé.

Les décisions qui ne relèven pas de la compéence de la sociéé unique son de la compéence du

présiden.
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ARTICLE 19 – EXERCICE SOCIAL

Chaque exercice social a une durée d'une année, qui commence le 1er janvier e ni le 31 décembre.

Le premier exercice commencera le jour de l'immariculaon de la sociéé au regisre du commerce

e des sociéés e se erminera le 31 décembre 2026.

ARTICLE 20 – INVENTAIRE – COMPTES ANNUELS

Il es enu une compabilié régulière des opéraons sociales, conformémen à la loi e aux usages du

commerce.

Chaque exercice, le Présiden dresse l'invenaire des divers élémens de l'acf e du passif exisan à

cete dae.

Il dresse égalemen le bilan décrivan les élémens acfs e passifs e faisan apparaîre de façon

disnce les capiaux propres, le compe de résula récapiulan les produis e les charges de

l'exercice, ainsi que l'annexe compléan e commenan l'informaon donnée par le bilan e le

compe de résula.

Il es procédé, même en cas d'absence ou d'insuffisance du bénéce, aux amorssemens e

provisions nécessaires. Le monan des engagemens cauonnés, avalisé ou garan emenonnée à

la suie du bilan.

Le Présiden éabli un rappor de geson conenan les indicaons xées par la loi.

Il éabli égalemen, le cas échéan, le rappor sur la geson du groupe e les compes prévisionnels

dans les condions prévues par la loi.

Tous ces documens sonmis à la disposion du ou des commissaires aux compes de la sociéé, s'il

en exise, dans les condions légales e réglemenaires.

L'associé unique approuve les compes annuels après rappor du Commissaire aux compes, s'il en

exise un, dans le délai de 6 mois à comper de la clôure de l'exercice.

ARTICLE 21 – AFFECTATION ET REPARTITION DU RESULTAT

Le compe de résula qui récapiule les produis e charges de l'exercice fai apparaîre par

diérence, après déducon des amorssemens e des provisions, le bénéce ou la pere de

l'exercice clos.

Sur le bénéce de l'exercice diminué, le cas échéan des peres anérieures, il es prélevé 5% au

moins pour consuer le fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'êre obligaoire lorsque le

fonds de réserve atein le 10e du capial social ; il reprend son cours lorsque, pour une cause

quelconque, la réserve légale es descendue au-dessus de ce dixième.
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Le bénéce disribuable es consué par le bénéce de l'exercice diminué des peres anérieures e

des sommes à porer en réserve, en applicaon de la loi e des saus, e augmené du repor

bénéciaire.

Sur ce bénéce, l'associé unique peu prélever oue somme qu'il ou elle juge à propos d'aecer à la

doaon de ou fonds de réserve faculave, ordinaire ou exraordinaire, ou de reporer à nouveau.

Le surplus es atribué à l'associé unique sous forme de dividende.

Or, le cas de réducon du capial, aucune disribuon ne peu êre faie à l'associé unique lorsque les

capiaux propres son ou deviendraien, à la suie de celle-ci, inférieurs au monan du capial

augmené des réserves que la loi ou les saus ne permeten pas de disribuer. L’écar de

réévaluaon n'es pas disribuable. Il peu êre incorporé en ou ou pare au capial.

Les peres, s’il en exise, son, après l'approbaon des compes par l'associé unique, reporées à

nouveau, pour êre impuées sur les bénéces des exercices ulérieurs jusqu'à exncon.

ARTICLE 22 – PAIEMENT DES DIVIDENDES - ACOMPTES

Les modaliés de mise en paiemen des dividendes en numéraire son xées par l'associé unique. La

mise en paiemen des dividendes en numéraire doi avoir lieu dans un délai maximal de 9 mois après

la clôure de l'exercice, sauf prolongaon de ce délai par auorisaon de jusce.

Lorsqu'un bilan éabli au cours ou à la n de l'exercice e ceré par un commissaire aux compes,

fai apparaîre que la sociéé, depuis la clôure de l'exercice précéden, après consuon des

amorssemens e provisions nécessaires e déducon faies, s'il y a lieu, des peres anérieures ainsi

que des sommes à porer en réserve, en applicaon de la loi ou des saus, a réalisé un bénéce, il

peu êre disribué sur décision du présiden des acompes sur dividendes avan l'approbaon des

compes de l'exercice. Le monan de ces acompes ne peu excéder le monan du bénéce ainsi

déni.

Aucune répéon de dividende ne peu êre exigée de l'associé unique, sauf lorsque la disribuon a

éé eecuée en violaon des disposions légales e que la sociéé éabli que le bénéciaire avai

connaissance du caracère irrégulier de cete disribuon au momen de celle-ci où ne pouvai

l'ignorer compe enu des circonsances. Le cas échéan, l'acon en répéon es prescrie 3 ans

après la mise en paiemen de ces dividendes.

Les dividendes non réclamés dans les 5 ans de leur mise en paiemen son prescris.

ARTICLE 23 – CAPITAUX PROPRES INFERIEURS A LA MOITIE DU CAPITAL SOCIAL

Si, du fai des peres consaées dans les documens compables, les capiaux propres de la sociéé

deviennen inférieurs à la moié du capial social, le présiden doi, dans les 4 mois qui suiven

l'approbaon des compes ayan fai apparaîre ces peres, consuler l'associé unique, à l'ee de

décider s'il y a lieu à dissoluon ancipée de la sociéé.

Si la dissoluon n'es pas prononcée, le capial doi êre, dans le délai xé par la loi, rédui d'un

monan égal à celui des peres qui n'on pu êre impuées sur les réserves si, dans ce délai, les

capiaux propres n'on pas éé reconsués à concurrence d'une valeur au moins égale à la moié du

capial social.
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Dans ous les cas, la décision de l'associé unique doi êre publiée dans les condions légales e

réglemenaires.

En cas d'inobservaon de ces prescripons, ou inéressé peu demander en jusce la dissoluon de

la sociéé. Touefois, le ribunal ne peu prononcer la dissoluon si, au jour où il saue sur le fond, la

régularisaon a eu lieu.

ARTICLE 24 – TRANSFORMATION DE LA SOCIETE

La sociéé peu se ransformer en sociéé d'une aure forme sur décision de la sociéé unique, à la

condion que la sociéé remplisse les condions propres à la nouvelle forme de sociéé.

ARTICLE 25 – DISSOLUTION - LIQUIDATION

La sociéé es dissoue dans les cas prévus par la loi e, sauf prorogaon, à l'expiraon du erme xé

par les saus ou par décision de l'associé unique.

Un ou plusieurs liquidaeurs son alors nommés par l'associé unique.

Le Liquidaeur représene la sociéé. Il es inves des pouvoirs les plus éendus pour réaliser l'acf,

même à l'amiable. Il es habilié à payer les créanciers e à réparr le solde disponible.

L'associé unique peu l'auoriser à connuer les aaires en cours ou à engager de nouvelles pour les

besoins de la liquidaon.

L'acf ne subsisan après remboursemen du nominal des acons es paragé égalemen enre

oues les acons.

Lorsque l'associé unique es une personne morale, la dissoluon de la sociéé enraîne la

ransmission universelle du parimoine de la sociéé enre les mains de l'associé unique, sans qu'il y

ai lieu à la liquidaon, conformémen aux disposions de l'arcle 1844-5 du Code civil.

ARTICLE 26 – CONTESTATIONS

Toues les conesaons qui pourraien s'élever pendan la durée de la sociéé ou lors de sa

liquidaon enre la sociéé, l’associé unique ou les dirigeans concernan les aaires sociales,

l'inerpréaon ou l'exécuon des présens saus, seron jugés conformémen à la loi e soumises à

la juridicon des ribunaux compéens.

ARTICLE 27 – NOMINATION DU PRESIDENT

La présidence de la sociéé es assurée parMadame Nadia MARZOUK (née MANDHOUJ), associée

unique, sans limiaon de durée.

Sa rémunéraon sera xée ulérieuremen. Elle sera remboursée, sur juscafs, de ses frais de

déplacemen e de représenaon.
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Le Présiden ainsi nommé accepe les foncons qui lui son conées e déclare, en ce qui le concerne,

n'êre atein d'aucune incompabilié ni d'aucune inerdicon suscepble d'empêcher sa

nominaon e l'exercice de ses foncons.

ARTICLE 28 – REPRISE DES ENGAGEMENTS ACCOMPLIS POUR LE COMPTE DE LA SOCIETE EN

FORMATION

Conformémen à la loi, la sociéé ne jouira de la personnalié morale qu'un comper du jour de son

immariculaon au regisre du commerce e des sociéés.

Madame Nadia MARZOUK (née MANDHOUJ), associée unique, a éabli un Éa des aces accomplis

au nom de la sociéé en formaon avec l'indicaon pour chacun d'eux de l'engagemen qui en résule

pour la sociéé. Ce éa es annexé aux présens saus.

La signaure des présens saus emporera reprise de ces engagemens par la sociéé lorsque celle-

ci aura éé immariculée au regisre du commerce e des sociéés.

ARTICLE 29 – MANDAT DE PRENDRE DES ENGAGEMENT POUR LE COMPTE DE LA SOCIETE

Madame Nadia MARZOUK (née MANDHOUJ), associé unique e présiden, agira au nom e pour le

compe de la sociéé en formaon. Jusqu'à son immariculaon au regisre du commerce e des

sociéés. Il passera les aces e prendra pour le compe de la sociéé les engagemens suivans :

• Ouvrir ou compe dans ou éablissemen de crédi, les faire fonconner, an hau débi

qu'au crédi.

• Prendre oue disposion nécessaire au lancemen des opéraons enran dans l'obje social.

Assurer la mise en place des srucures adminisraves e nancières.

• Négocier ou conra enran dans l'obje social ou nécessaire à la mise en place de la

sociéé, y compris oue police d'assurance conre l'incendie e aures risques.

• Embaucher ou personnel, le licencier.

• Accomplir oues formaliés auprès des adminisraons.

• Payez ous les frais, drois e honoraires aéran à la consuon de la sociéé.

• E généralemen faire le nécessaire.

Ces engagemens seron repris par la sociéé du seul fai de son immariculaon au regisre du

commerce e des sociéés.

Fai à Corbeil-Essonnes, le 01/10/2025

La Présidene e associée unique

Madame Nadia MARZOUK (née MANDHOUJ)




